
Le stress, 
ça fait partie 
du métier

… OU PAS !
Même dans les métiers très exposés,
l’excès de stress permanent  
n’est pas une fatalité,  
il est possible d’organiser le travail  
pour en atténuer les conséquences.
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RISQUES PSYCHOSOCIAUX,
DÉPASSONS LES IDÉES REÇUES.


